
MLA.NCES RELICIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

ttî n 'a mettre partout: Eût-on épuisé toites les sciences, toutes les indurstries
outîes les sottises (et ru traili dont. on y va, ce malheur est à 'raindre), eût-

ont fait l statue de Ila Pluie et t.elle di Bleau- Tl'emspe, qui seraient fiort bien
placécs à l'Observalire, i! restera toujnurs a faire la sntaite de Hier et celle
le Demain. Nois demandons (lie sans désemparer, on mette au concours

le grou pe de la Salisfaction publigee, donnant l'imnortalilé à la dlireclion
des Beau-.lrls.

Et cela sera <ligne do vous, ô gens d'esprit, qui non contents die Caire îles
iatues totîtes sortes d'abetractions srtupides, êtes arrivés jursuir'à en dresser

ai crime, en, plançartt Catoi d' Utique, c'est-à-<ire le suicide, las le palais
du vos rois. Univers.

-La Gazelle médicale lut1 M. janvier rapporte le fait suivant, qui s'est

passé à l'lôpitul dLe Saloiz (Buuclhes-du. lhIônie):
c Un soldat reventu d'A friqie se tplaignait de douleurs de tte intolérables,

et dîe teruips à autre était sujet à< des épistaxis abondantes. En mnme temps,
il avat <les iecès le fièvre tierce. A son arrivée à l'hôpital, on pratiqua une
abondante saignée indiqtuée par la plénitudle dur pouls. Etle fut suivie île
soulagemslen. Miis les épistaxis continièreit, et les narines étaient toujours
remplies de caillots volumineux. ians une forte expiralion que fit le malade
polir ce i lier, un caillot rnor, long, sortit 'dc la narine à moitié. Ses
caramades, attirés par ses cr's, retirèrent une sangsue gorgée de sang. Le
lendemain, le malade était rendu à la santé. Il se suuvint que dans une
razzia, il avait hui avidement dans ti riisseat où nageaient de petites sarg-
sues, et que d'autres militaires en avaient éprouvé des accidens: c'était de
cette époque, ajoutait-il, que dataient ses fièvres et ses maux de téte."

-Les annales médicales ont souvent enîreAistré des cas de frae.tures spon-
tanées des os. Gasteliier cite ir olicier de litissar<., sous l'empire, qui, Crn
mettant sa chaussure, se fractura la jambe. Un cas identique vient de se
présenter à Saint-Oner. Un îles capitaines de place, avant la 16tc appt.yée
sur uine main, sentit son bras fléchir ; une vive dlouleur s'y fit sentir. Un mié-
decin fui appelé et constata qu'il y avait fracture dt radius.

-A la fin île janvier M. Fournel, ingénieur des mines, par lit pour l'Al-
gérie, qu'il est clh.rrgé dl'cxplorer sors le rapport niinéralogique. On suppose
que cette contrée renrfLrnie, sur plusieurs point', des riches ses minérales.

SA xE.

.- fgr. le luc de Bordeaux a profité de son séjour à Prague, pour faire
tun voyage à Dresde, où il a été reçu par le roi de Saxe, et route la fami'-
le royale, avec les plus touchans témoignages <P*afl'ecion. Tuutes les clas-
ses de la population se sont asocis aitx sentimens de leur souverain.

Le prince devait visiter, avec le général Latour-Fuissac, qui n fait la cam-
papagne de 1S13 les clianips de bataille dont la Saxe fut alors le théatre. Il
retourna à Pragîte par Leipsick.

I :DES.

-Ls journaux et les correspondances de Bonîbar front ir triste récit des
exploils des Anglais dans l'Insde. Les villes d'[stailifl, de Caboul et de Jella-
labad ont été complètement détruites. Dans ces villes. les Iabitans, armés
ciu désarmés, étaient chassés zomme des bêtes fatves et frusillés. Il 'a pas
été fiit un seul prisonnier ; ranis ci revanche on a fait un butin immrîense.
Parmi les horreirs île toute nature lie l'on cite, et dont noirs ie voulons point
souiller noire plume, nous voyons que des Cipayes hindous ont été jusqu'à
mettre le feu auxt véteirmeas îles At'ghrans morts otr même b'essé.-- Prés de
100,000 individus se trourvenit sans aile par suite de la destruction îles trois
villes que nous venons de nommer.

Aprés ces cruatiés inspolitiques, après ces barbares vengeances exercées.
ai noi d'un paip'e que se pose crs champion ie l'humanité, le gouverneur-
général des Indcs a fait, dit-on, frapper une nmédaille en commomnération de
cette dernire campagne, avec la devise sur l'exergue: Paccmn Jlis Vicloria
re.slitui. N'est-ce pas le c.as île jeter à la face de pareils vainqueurs ce met
sang!ant de Tacite : Ubi solit udinem fac:unt, pacen aprellant ?./mi de la Rel.

-Les journix Anglais eux-m:tcs ont quelque honte de la conduite
atroce de l'armée britannique à Caboul et à Jellalabad. Le Times cherche
à exlliilrrer les causes île cette dévastation : il 'atlribue à la nécessité où se
sont trouvées les troupes anglaises île montrer leur puis-ance ; Mais il a soin
de rejeter une partie de ces cxêés sur les Sikis.

cttiN r.
-Lsjournnaux de la Chine publient la traîduction le deux pièces intéres-

saties et currieuses. ILisnc est uns rapport adressé à lemsrpereutr par le coml-
nissaire chinois chargé tie suivre les négociations avec les Anglais. Il expli-
que les iécesités sous lesquelles les mandlarins ont été contraints de traiter :
il expose les îcîiicullés de la situation où les autorités impériales omt été ré-
duites par la caipag.c des Ang'ais dans le Yang-tsé-Kiang, et cnfin il mon-
tre les avantages qut'on pcut espérer du nouveau traité. (1) La secontle
pièce est un acte dce la rîîmunifirence impériale, qui, malgré les embarras fi-
nanciers dlui Trésor, remet leurs impôts tIc l'année aux provinces qui ont le
plus soul'ert tic la guierre. Danis les gouvernemens les plus équitables et les
plus génércux cle l'Eurrope on rie ferait pas mieux.

Le prince de oinville.-On écrit de la Havane, 15'frvrier, aur Courrier
des E/a/ils- Unis, que la nouvelle de l'arriv'ée prochîain l e h princ te Joinlville
est officielle. Des lettres particuliéres pour le prince sont arrivées, et un
cré<lit a été ouvert arr consulat français. Le prince était attendtu d'un jour

(1) Nous avons donné ce document.dans nore No. du 3 mar.

l'atrc, avec la Belle-Poule, le brick la Comte qui vient de remplacer le
Dunois, la Ville de .MIarseille et le Comer, qui a quitté Buénos-Ayres le 1-7
déceb re.

V A R I E T E S.
UNE PAuvtr v IEILLE.--AU nom de la 'euvC Chauvin, une femme courbée cornmo

un affut, s'avance lentement au pied du tribunal, pliant sous le faix de 86 ans et d'uni
profunde misére. Prévenue du délit de mendicité, elle fait d'admirables efforts pour ca-
cher tia douleur; la sérénité est sur sois front et l'erage dans son coeur; de grosses lar-
mes roulenît dans ses veux,et cependant le sourire se montre encore parfois sur ses lèvres.

Qu'est-ce après tmit, pour la veuve Chauvin, que cette poursuite en police correction-
nelle, sinon une amertume de plus, tombée dans cette coupe si amare qui pour elle fut la
vie ?t Elle ne sutura pas pour abattre cette habitude de souffrance saris consolation et
sans espair, qlui est, le partage dola pauvre vieille, car soi cœur qui a connu les joies
maternelles s'est depuis long temps affaissé dans sor isolement.

lI. le président : Feinma Cheuvin, on vous reproche d'avcir mendié : est ce vrai 1
Lafemine Chauviet : Si c'est. vrai mon bon juge du Seigneur, rienni bien sûr. ' La

vieill. Chauvin a 86 ans passés, voyez-vous, mais elle n'a jamais eu faim elle mourrait
plutôt que de tendre la main........Aussi bien . mon eige, je perdrais pas grand chose..

M. le président : Mais vous êtes saris moyens d'existence.
Lafeimme Chaurin : Au contraire, j'en ai das moyens d'existence : je vends des al-

lunettes, d'abord, et puis, je dis tous les matins : Mon bon Dieu, donnez-moi mon pain
quotidien, etjainais il n'a manqué d'écouter ma prière.

31. lepréyident : Je ne veux pas diminuer votre confiance en Dieu : mais je dois vous
faire observer que vendre des allumettes sur la voie publique ne constitue pas un moyen
d'existence.

Lafenme Chauvin : Vous voyez bien que si, j'existe depuis plus de 86 ans, et queja
n'ai j nnais eu rien.

M.. le président : Mais c'est ce que vous rappelle la prévention.
Le femn Chauvin : Elle ne sait ce qu'elle dit la prévention. Du reste, pourquoi

qu'elle m'en vent, je ne lui ai jamais rien dit, ni rien fait: je ne l'ai jamais vue même, ea
pourtant.j'ai vi bien des belles laines aux Champs-Elisées.

M. le président : Oui, et c'est précisément à ces belles dames que vous demandiez
l'aumône.-.

Laferrmme Chatrin : Je vous dis queje n'ai rien demandé à personne : j'ai reçu quel-
que fois ce que de bonnes ames i'ont donné -;a n'est pas défendu, n'est-ce pas i Et
bien sûr c'est pas pour ça que vous m'enverrez à Saint-Denis, carje sais bien que c'est
là quti'on veut m'envoyer mourir iais je vous en prie, ne le faites pas,, ayez pitié da
mon grand Ùige, ne m'enlevez pas le seul bien que j'ai, la liberté d'aller.ou je veux.

Pendant. 86 ans, j'ai vécu de mon travail...quand les forces m'ont manqué, j'ai ven
lu des allumettes : ce petit commerce me fait encore vivre.. Demandez dans tout le qua:r
tier. mes bons Messieurs, on vous dira que la veuve Chauvin est une honnête femme ;
qu'elle rie fait de mal à personne. Qaand mes vieilles jambas ne pourront plus me*sou-
tenir, quand je ne2 pourrai plus aller çà et Il ramasser ma pauvre vie en vendant des al-
lumettes. <l ! biens, je prierai le bon Dieu de me rappeler, et alors il y atira place pour
moi dans la fosse commune ; je n'aurai plus besoin de rien ; je treuverai mon mari,
mes enfans....;j'aurai une famille aussi.je n'aurai plus peur daller à Saint-Denis.....
Allons, soyez bons, laissez retoirnicr la pauvre vieille aux Champs-Elisées.

Ces paroles sont prononcées avec uii accent si plein d'émotion, que le tribunal se hâta
de reconnaitre que le délit de mendicité reproché à la veuve Chauvin n'est pas établi et
la renvoie de la prévsntion,

Un gros soupir s'échappe de la poitrine de la pauvre femme, et elle éprouve unejoio
.îu'elle n'avait pas ressentie depuis long-temps.

TRIPLE PP.vENTIo.N.-Bziffoux. qui a déjà eu treize -. quatorze petits comptes à ré-
gler avec la justice comparait de nouveau devant le tribruual correctionnelpour avoir,en
quai:té de marchand ginbeloticr, embarrassé la voie publique, envoyer promener l'agent
qui voulait le ramener à l'observance des ordonnances de police, et été trouvé porteur
d'un conteau-poignard.

Commençons, s'écrie-t-il, par la commencement, comme dit c't'autre....Magistrats
célòbr. s et respetctueux..."

21f. le président : Ne faites pas de phrases.
Le prérenu ; Alors de qui qu'on m'impute ? d'avoir embarrassé la voie publique Ji

vous deniande un lieu ; j'étais sur le bouievart, avec urne mechante petite boutique do
leu: liards. queje p'loie quand j'ai fini et que je mets sous mon bras comme un para-
piluie....Est-ce que çà peut embarrasscr rien du tout,. ça ?...Boi, une de démolie ! Pas-
sois à lascconde :on dit que j'ai offensé le sergent de ville Kholéra.

M, le présidenli: Quel est ce nom,.n'iiisultez pas le témoin.
Le prévenui Intcapable..... Il est counu sous ce nom-là, étant ignorant de celui dz.

ses acuix...
X. le président : C'est bon,.continuez
-Lepréveitn : Donc, je lui ai dit que plutôt de molester le pauvre inonde, il ferait:biéen

mieux d'aller se promener...Je n'avais pas celui dle prétendre l'y envoyer...C'était un
conseil que je lui donnais, Nu qu'il fesait beau ... Encore une de démolie ! ..... Bon !...En-
suite quant à ce qui.est du couteau-poignard, je vas vous <lire :-.je vends des coutea'ux,
pas vrai..., quanrd j'en vois tin qui n'est pas serviable, alors je le fais repasser des deu;
côtés etj'en fais un couteai.catalan,.mais sans malice.

M. le président : Vous avez déjà subi quatorze cordamnations .
Lc prévénu :. A quoi que ça sert de parler de ça 'i

.11. le président : Une, citr'auitres. à cinq ans de fer pour insubordination.
Le prévenu: J'étais militaire...ça rie vous regarde pas...ee n'est pas civil...J'éLti bu,

j'ai pris une trique pour casser le violon où on m'avait inculqué. Ma soulographia
m'empêchait le savoir ce que je faisais. 'Mais à présent je mtre une vie respectueuse.
Je ne suis pas un coquin ; j'ai une mère de 73 ans qu'est à la mendicité et qui n'a qua
moi pour bâton. Rtenîdez-lui moi et rendez-moi-lui !... Pour ce qu'est du couteau,.re-
,ardez-le ; je l'observe à votre intelligible vire : il n'est pas serviable.

Le tribunal renvoie lliffo<ux de la plainte sur le chef d'embarras de la voie publique et
d'onit.rage à untt agent. la prévention sur ce point n'étant pas sitlisammcnt établie, mais
le condamne, pour détention d'une arie prohibée, à quarante-huit heures d'emprisonne-
ment, et ordonne la conifiscation diu couteau saisi.

Baffux Il ne vous fera pas honneur. allez'... il n'est pas serviable.
Ur tour ilr.dî'icçµp$în.-Le fameux arlequini de Londres, lich, sortant un. soir d-. la

coméie, appela tin fiacre et lui dit de le conduire i. la taverne du Soleil, sur le marché
de Clarre.. A l'instant où le fiacre était près d'arrêter,.ich s'aperçitqu'une fenêtre da
la taverne était ouverte, et rie lit qu'un saut le la portiére dans.la chambre. Le cocher
descend, ouvre son carosse et est bien surpris de n'y trouver personne. Après avoir bien
jur.suivanit l'usage, contre celui lui l'avait ainsi cscroqué,il remonte sur son siège, tour-.
ie et s'on 'a. ]ich éplie l'instant où la voiture repassait vis-à-vis de la fenêtre, et d'un

sau.t te carpe,se remet dedans; alors il crie au cocher qu'il se trompe et qu'il a passé
a taverce. Le cocher tremblant retourne de nouveau, et s'arrête encore à la porte. Rich.

descentd de voiture, gronde beaucoii cet iommec,. tire sa bourse et lui. ol're de quoi lu.
paIyer. A il'autIres. monsieur le diable. s'écrie le cocher, je vous connais bien : vou-
driez-vous m'empaumer i Cardez, gardez votre argent. A ces mots, il fouette çt ào.
sauve e toute bride.


